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Compte rendu du Conseil de Ligue d'Île de France  

  Du 5 DECEMBRE 2022 à 19h 
Au siège de la Ligue d'Île de France, 1 rue de la Poterie, 93200 SAINT DENIS 

Saison 2022/2023 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
18 votants 

NOM Prénom Présents Excusés absents 

MEMBRES DU COMITE DIRECTEUR 
ANGEE Marie-Thérèse X   
BEAUSSART Patrick X   
BEAUSSART Véronique  X  
BERTRAND Alain X   
BRASA Didier X   
CRETOT André X   
FREYCENET Pierre X   
GREGOIRE Guy X   
JAMES Franck X   
MEBARKI Robert X   
PENEL Valérie X   
RAY Jacques X   
ROUSSEAU Didier  X  
THIVET Sylvie  X  
VANLIOGLU Kevin  X  
    
    

REPRESENTANTS DES COMITES DEPARTEMENTAUX 
75. MONTAGUT Jean X   
77. BOISSOT Olivier X   
78. D’ARBONNEAU Marie-Hélène  X   
91. GUYOT Gerard (Bruno Chamont) X   
92. POUPIN Virginie  X  
93. DEMEILLAT Christiane X   
94. MARCASTEL Claude (MARTIN Gérard )  X  
95. THEILLET Jérôme X   
    

SERVICES ADMINISTRATIFS 
SOUMAH Marc-Angelo X   
    

CADRE TECHNIQUE  
CHAOUAT Stéphane  X  
BARRAULT Grégory  X  
    

INVITES 
BABONNEAU Carine  X   
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Ouverture du Conseil de Ligue 
 
Patrick BEAUSSART ouvre le Conseil de Ligue et remercie les membres de leur 
présence.  Il excuse les membres absents pour différentes raisons.  
 
 
 
  

1. Activités Branche Développement  
  

Projet Entreprise 
Un alternant a été embauché. Les travaux sur le catalogue des prestations et sur le 
site internent sont en cours de finition (fin décembre).  
Un test a été réalisé sur une pratique Dark Ping.  
Un coordinateur sera nécessaire afin de démarcher les entreprises.  
La mise en place de ce programme a pris un peu de retard.  
 
Ping Virtuel / E Pass Ping 
Un investissement va être fait afin de s’équiper pour la pratique du Ping virtuel.  
Ce matériel pourra être mis à disposition des structures de la Ligue.  
La FFTT a fait un retour chiffré sur la participation des clubs franciliens au programme 
E Pass Ping.  
 
Job dating 
Le conseil régional a demandé à la ligue de mettre en place des actions de job dating. 
Une action de ce type  a déjà eu lieu à Paris 13. Le programme de cette action est déjà 
programmé : le matin est réservé à la pratique du tennis de table, sous couvert 
d’anonymat ; et l’après-midi ont lieu des entretiens d’embauche. Ces actions sont 
mises en place en collaboration avec les agences Pole Emploi, le conseil régional, la 
Ligue et les clubs. 2 Ligues franciliennes d’autres sports sont déjà actives sur ce 
thème.  
Les repas, l’animation et le lieu sont à la charge de la Ligue/clubs pour 150 personnes.  
Une action est prévue pour la saison 2022/2023. Une aide de 7000€ sera mise à 
disposition des organisateurs.  
 
1 école / 1 table 
La FFTT a envoyé la liste des écoles candidates à ce programme. 77 écoles 
candidates pour 20 tables à distribuer en IDF. Un classement est réalisé selon 
plusieurs critères sachant que le programme concerne les écoles USEP. Après un 
premier tri, seules 37 écoles ont été validées. Après l’étude des projets sur le fond, 29 
écoles ont été désignées pour 20 écoles dotées. Cette liste a été soumise aux Comités 
Départementaux. La répartition des projets en fonction des départements est très 
disparate.  
La collaboration école / club est très importante pour mener ce projet à bien.  
 
2. Point DRH  
Pas d’embauche. Pas de départ. L’un des salariés sera absent jusqu’au 19 décembre.  
 
3. Point institutionnel   
Un quota supplément de chèque sport du Conseil Régional a été distribué à 20 clubs.  
Les Comités Départementaux ont été mobilisés pour le choix de ces clubs à doter.  
 
La subvention ANS Pôle Espoirs est en baisse depuis 3 ans. Le pôle Espoirs IDF est le 
plus performant du territoire national mais malheureusement sa dotation est en baisse. 
Cette tendance est à anticiper sur la future subvention ANS en direction des clubs 
également.  
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L’ile de France est perçue comme trop dotée ce qui explique cette volonté de baisser 
les sommes allouées. Le mécontentement de la Ligue IDF a été remonté aux différents 
partenaires et acteurs de ce dossier.  
 
4. Point administratif   
Au niveau des licences nous sommes au même point que l’an dernier.  
Certains départements ont dépassés leur niveau de licenciation d’avant covid.  
 
Au niveau de la gestion du bâtiment du siège, une dératisation en cours.  
 
5. Activités Branche Technique  
Le CREPS se transforme en vue de des JO 2024. Le sol de la salle d’entrainement a 
été refait et désormais le Pôle Espoirs bénéfice d’un sol terraflex adapté à la pratique 
de tennis de table de haut niveau. Un nouveau stagiaire est arrivé au pôle : un joueur 
tunisien international qui augmente fortement le niveau de pratique. Cette intégration 
est sans cout pour le Pôle et son niveau de jeu est largement plus élevé que celui de 
nos stagiaires. Il sera licencié à l’ACBB.  
 
Un rassemblement couplé avec un stage sera organisé en décembre à Vélizy avec 15 
joueuses.  
Des stagiaires du Pôle iront en Italie pour une compétition internationale sur invitation 
(moins de 12 ans, un garçon et une fille).  
A la Toussaint 2023, une délégation de la Guyane, de la Martinique et de la 
Guadeloupe sera accueillie au CREPS de Chatenay-Malabry.  
 
6. Activités Branche Formation  
Les chiffres des sessions de formation sont présentés :  

- Formation AR et JA1 : 7 AR pour 90 stagiaires dont une grosse délégation en 
provenance du 78.  

- JA1 : 3 formations pour 5 stagiaires.  
- Examen théorique : rattrapage en septembre : 14 candidats 2 réussites en AR. 

Et 2 pour JA1. La session de rattrapage est à revoir.  
- Les examens AR et JA1 ont un taux de réussite de 60%.  

 
Le tournoi féminin va servir de compétition socle pour la formation continue des 
arbitres. Véronique Beaussart s’est déjà déplacée pour faire le suivi d’une demi-
douzaine d’arbitre. Le niveau des arbitres contrôlés pose question.  
 
Pour la session de formation de préparation AN, 2 candidats ont participé, 1 candidat a 
réussi cette session.   
 
Cet été, a eu lieu une deuxième session de formation du CQP organisé par Gregory 
Barrault.  Les résultats de ces passages d’examen sont en attente.  
La session de formation DEJEPS est en cours. Grégory Barrault est dans une prise de 
poste sur ces différentes sessions de formation.  
 
Une formation « lutte contre la violence » a été réalisée pour 65 arbitres animée par 
l’association « Colosse aux pieds d’argile ».  
Un appel à candidature va être fait pour réunir plus de personnes autour de la 
formation JA3.  
 
La session de formation ainsi que l’examen JA2 ont été fait. L’alerte est communiquée 
aux membres du conseil de Ligue concernant le manque de formation des JA2 et JA3.  
 
La formation CQP est en cours de refonte pour habilitation au sein des instances 
fédérales.  
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La Ligue IDF est en réflexion sur la mise en place de la dématérialisation des 
formations.  
 
 
7. Point financier   
Un point financier a été envoyé aux membres du Conseil de Ligue. La saison étant en 
cours, on ne peut pas en tirer de conclusion marquante.  
 
La mise en place de l’outil de traitement des notes de frais est dans sa phase finale. La 
prise en main du nouvel outil par les acteurs, surtout les arbitres, est en cours. L’outil 
apporte un réel avantage et un énorme gain de temps. Cette prise en main est difficile 
pour ceux qui ne sont pas familiers avec l’outil informatique. Un renfort de formation 
sera nécessaire.   
 
8. Point COPREDIF  
 
Une réunion COPREDIF s’est déroulée le 2 décembre dernier durant laquelle plusieurs 
thèmes ont été abordés.  

- Les licences : le flux financier fédéral des licences n’est pas modifié pour 
l’instant. Les augmentations des licences et la création de nouveaux types de 
licences ont été discutés et jugés trop élevées.  
 

- Les départements ont exposé leurs actions concernant le développement de la 
pratique féminine. Une page dédiée à la pratique féminine sera créée sur le site 
internet de la Ligue afin de mieux communiquer.  
 

- Les vétérans ont été abordés. Les difficultés pour trouver des salles ont 
également été abordées. Une réflexion sur la taille des compétitions / format est 
lancée.  
 

- La volonté de réduction du nombre de journée par phase a été exprimée. Une 
adaptation aux futures évolutions du contexte national est en cours 
 

- La convention FFTT a été abordée. Il est décidé de faire des réunions de 
concertation avec la FFTT et les présidents de différents types de clubs. Un 
courrier de proposition va être envoyé à la FFTT Les thèmes du financement et 
des actions avaient été abordées 

 
 
 
9. Statuts et règlements / IRD / Jury d’appel  
Statut : RAS 
Les règlements ont été mis en ligne sur le site internet. Le règlement du championnat 
de PARIS va être mis en ligne prochainement.  
Une première réunion de l’IRD a eu lieu avec 1 dossier à traiter.  
Il n’y a pas eu de réunion du jury d’appel.  
 
10. Activités Branche Sportive (Chpt de Paris, tournoi féminin, critérium fédéral, 
CRA, Interdépartementaux-vétérans, problème salles, etc.)  
 
La saison a démarré. Championnat par équipe n’a pas généré beaucoup de litiges. La 
volonté est de rendre obligatoire l’utilisation de GIRPE pour la saison 2023-2024. 95% 
des clubs GIRPE utilise déjà cet outil.  
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Le Conseil de Ligue se prononce sur l’obligation de tous les clubs d’utiliser GIRPE sur 
les compétitions régionales :  
1 contre, 1 abstention,  
Proposition validée.  
 
Une alerte est émise quant à la disponibilité des JA et au manque de délégué 
spécialement pour le tournoi féminin. Le nombre d’arbitre nécessaire a été réuni.   
 
Valérie Penel aide sur la CRA, sur la commission organisation et sur la classification 
des salles 
 
Il manque 2 salles pour le critérium régional vétéran masculins, et des 
Interdépartementaux. Le club de Draveil organise beaucoup de compétitions cette 
saison.  
La scission des compétitions peut être une solution pour pouvoir plus de salles 
adéquates ; mais cela entraine le doublement des besoins en arbitrage  
 
Le Tournoi féminin sera organisé à Corbeil : 182 inscrites, 7 tableaux dont le tab des 
500 très représentés. Déception sur les minimes avec seulement 8 inscrites. Attention 
à la disparité des rencontres pour ne pas que les joueurs patientent des heures entre 
leurs matchs.  
 
La Coupe Nationale Vétéran sera organisée à Ozoir-la-Ferrière 
 
Le Championnat de Paris : Beaucoup d’inscrit. Le logiciel gère 16 poules mais nous 
avons 19 poules. Avec un déséquilibre entre la D1 et la D2. Cela a compliqué la 
gestion de la compétition.  
 
Le Critérium fédéral : La fin des inscriptions fixée au 15 septembre n’est pas adaptée 
pour les clubs. La préparation de la compétition s’est faite par visio-conférence avec 
Arlette, Carine et Marie-Thérèse Angée. Après 3 jours, la publication des premières 
listes a été faite mais sans les points de la saison précédente. La collaboration avec 
les Comités Départementaux est bonne dans l’ensemble. Il est envisagé de faire une 
réunion de début de saison pour l’organisation. Plusieurs forfaits ont été enregistrés 
pour des raisons de carburant. La recherche des salles pose également problème sur 
cette compétition.  
En N2 : à ce stade, beaucoup de forfait (25/30). Le Tour 1 à Chilly, s’est bien déroulé.  
le tour 2 à Bourges, a rencontré un problème de température dans la salle où il a fait 
très froid. On a constaté une baisse du niveau de jeu. Les cadets commenceront plus 
tôt pour éviter que leur  compétition qui se termine tard.   
Pour la Finale du Championnat de Paris, 2 sites sont envisagés (Franconville et 
Herblay).   
Le premier postulant étant Franconville, ce club est sélectionné à l’unanimité pour 
l’organisation de cette compétition.  
 
11. Informations générales  
Lors du dernier conseil fédéral, le thème de la gouvernance des ligues et des 
structures fédérales avec la parité a été abordé. Les présidents de Ligue ne seront plus 
membres de droit du Conseil fédéral. Ils seront désormais invités aux réunions de 
celui-ci.   
La rémunération du président sera votée par le conseil fédéral et non plus par 
l’assemblée générale. Cela implique un changement de statuts.  
Samedi se déroulera l’AG de la FFTT avec un vote important sur une augmentation du 
cout des licences. 
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Le budget fédéral est soumis à l’approbation avec un déficit 190 000€ malgré les 
augmentations de licence.  
La ligue va voter contre ce budget. Les hypothèses de prévision de licences sont à 
200 000 licenciés.  
Il y a également 400 000€ d’emprunt par le PGE sur la période du covid. Robert 
Mebarki, Jacques Ray et Pierre Freycenet seront les représentants de la Ligue.  
 
 
 
12. Questions diverses  
Pas de questions diverses 
 
  
 
Fin du Conseil de Ligue à 21h47. 
 
Le Président         Le Trésorier  
Patrick BEAUSSART       Jacques RAY 
             


